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ARMES REGLEMENTAIRES

Convocation. 

 * Ne pas oublier la licence de la saison en cours, signée :
         - par le médecin, attestant de l'aptitude au tir sportif
         - par le Président du club, certifiant, dans le cas d'un mineur, être en possession de l'autorisatio
    (Voir règlement SEC 2001 § I-1.1)

* Les armes et équipements doivent être en conformité avec le règlement de la compétition. 
* Présence des tireurs sur le stand 30 minutes avant l'heure de la série indiquée ci-dessous. 
 

* Les Equipes sont à inscrire et régler sur place, avant les tirs. Paiement par chèque uniquement.

 
 

TAR Fusil semi-automatique 1ère & 4ème   Série                 Jour  /  Heure de Tir Tarif815

BARTHE Roland DREUX200 Dimanche 14h15213 116 829 S1 7,00 €

DELAPERRIERE Jacques DREUX200 Dimanche 15h45242 653 241 S1 7,00 €

TAR Carabine 22LR   Série                 Jour  /  Heure de Tir Tarif820

BEAUVAIS Eric DREUX Dimanche 11h00082 653 281 S1 7,00 €

BLONDELLE Eric DREUX Dimanche 09h20033 280 609 S1 7,00 €

CHOUPIN Patrick DREUX Dimanche 09h00023 221 808 S1 7,00 €

TAR Pistolet/Revolver   Série                 Jour  /  Heure de Tir Tarif830

BARTHE Roland DREUX Dimanche 11h00083 116 829 S1 7,00 €

BEAUVAIS Eric DREUX Dimanche 08h30012 653 281 S1 7,00 €

DESGUEES Jean DREUX Dimanche 10h2006879 727 S1 7,00 €

RIEDIN Guillaume DREUX Dimanche 11h00083 415 140 S1 7,00 €

TAR Armes de poing Vitesse Militaire   Série                 Jour  /  Heure de Tir Tarif831

BARTHE Roland DREUX Dimanche 11h40103 116 829 S1 7,00 €

BEAUVAIS Eric DREUX Dimanche 10h00052 653 281 S1 7,00 €

BLONDELLE Eric DREUX Dimanche 10h20063 280 609 S1 7,00 €

CHOUPIN Patrick DREUX Dimanche 09h00023 221 808 S1 7,00 €

Total inscrit(s) : 13 91,00 €




